
PPULCE/Direction des ports CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_350

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2020

32 - PORT DE PLAISANCE
TARIFICATION 2021

Dans un contexte économique rendu extrêmement tendu par la crise sanitaire qui sévit depuis mars
2020, le port de plaisance souhaite neutraliser la hausse de ses tarifs pour l’exercice 2021. Il propose
donc de n’augmenter aucun tarif portuaire en 2021.

La seule modification proposée à la grille tarifaire concerne la location des vélos à assistance électrique
(VAE) qui ont remplacé les vélos à hydrogène. Le port de plaisance assure depuis la fin de l’été 2020 la
location  de  VAE  que  la  Communauté  d’Agglomération  lui  met  à  disposition  dans  le  cadre  d’une
expérimentation.

Le prix de location fixé en 2020 s’est avéré trop élevé par rapport à la moyenne des tarifs pratiqués sur
d’autres points de location dans le département de la Manche. De plus, une simplification des tarifs est
souhaitée pour une meilleure lisibilité. 

Aussi, il est proposé de retenir les tarifs suivants pour l’année 2021 :

- Location à la journée : 20 € TTC (au lieu de 29 € TTC)

- Location 3 jours : 50 € TTC (au lieu de 79 € TTC)

- Location à la semaine : 75 € TTC (au lieu de 140 € TTC)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération DEL2019_535 du 13 novembre 2019 instituant les tarifs du port de plaisance pour
l’année 2020,

Le conseil  municipal  est  invité  à  adopter  les  principes suivants  pour la  tarification 2021 du port  de
plaisance :

- pas d’augmentation de la grille tarifaire par rapport à celle de 2020,

- nouvelle tarification pour la location des vélos à assistance électrique, qui se déclinera comme suit :

● Location à la journée : 20 € TTC

● Location 3 jours : 50 € TTC

● Location à la semaine : 75 € TTC

Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le
conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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